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ARTICLE 3

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les signataires d’un contrat d’engagement de service public choisissent leur futur lieu d’exercice 
sur une liste nationale de lieux d’exercice. Ces lieux d’exercice sont situés dans une zone 
caractérisée au sens de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique par une offre de soins 
orthophoniques insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins orthophoniques. Cette liste 
est établie par l’autorité administrative désignée en application du deuxième alinéa du présent 
article sur proposition des agences régionales de santé. Elles arrêtent les lieux d’exercice 
conformément aux conditions définies par voie réglementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète la mention d’un alinéa 5 faite à l’alinéa 4 de cet article 3.

En effet, cet alinéa 5 doit, en toute logique, définir quels seront les lieux d’exercice ouverts aux 
étudiants ayant bénéficié d’un contrat d’engagement de service public. La rédaction proposée pour 
cet alinéa 5 reprend les dispositions actuellement prévues pour les étudiants en médecine, 
odontologie et maïeutique, à savoir des lieux d’exercice situés en zones caractérisées par une offre 
de soins orthophoniques insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins orthophoniques selon 
une liste arrêtée par les agences régionales de santé.


